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Primes 2010 : il faudra encore se serrer la ceinture 
 
La circulaire fixant les modalités d’attribution des primes est sortie 
(http://fgfcftcmipy.free.fr/sections/tef/primes/primes2010/circulaire.pdf). Comme d’habitude cette circulaire du 09 
juin 2010 prévoit que les nouveaux barèmes sont en vigueur rétroactivement au 01 janvier 2010. Ce reliquat sera 
versé sur le traitement d’aout 2010. 
 
Cette année, les barèmes ont été « revalorisés » de 1% (excepté les contractuels qui auront une revalorisation de 
8%). 
 
2010, année de vache maigre pour les agents. En effet, en plus d’une « revalorisation » ridicule du régime 
indemnitaire, il est prévu une revalorisation du point d’indice de 0,5% en juillet 2010 (soit 0,25% pour l’année 
2010). 
 
Les agents font faire les frais de l’engagement du gouvernement de réduire les dépenses publiques et évidemment 
cela se fera en priorité sur les traitements comme si la RGPP ne suffisait pas. 
 
Si vous souhaitez visualiser le dossier « primes 2010 » cliquer sur le lien suivant 
http://fgfcftcmipy.free.fr/sections/tef/primes/primes2010/index.htm 
Ce dossier est composé des textes réglementaires et d’annexes dans les quelles se trouvent les barèmes par 
catégorie. 


